
Lettre recommandée AR - Avis de déchéance pour un défaut de paiement de 136 €  ! 
 
Constatation de déchéance pour un défaut de paiement en 2020  suite à un défaut d’appel à 
régularisation de la part de l’INPI durant le Covid. On vous un supprime un brevet, fruit de 
10 ans de travail sans vous prévenir que cette décision peut être effective si une cotisation à 
136 € n’est n’a pas été régularisée à une échéance donnée ! 
 

 
 


